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Communiqué de Presse 

Publication des chiffres clés en protection de l’enfance 
 

 
L’Observatoire national de la protection de l’enfance, au sein de France Enfance Protégée, publie sa 
note annuelle relative aux chiffres clés en protection de l’enfance. Cette note statistique présente 
huit indicateurs au 31 décembre 2021. Si leur analyse doit être replacée dans un contexte de 
transition lié à la crise sanitaire et ses effets, elle permet de dégager certaines tendances, et de 
donner certains points de repères.  
Ainsi, au 31 décembre 2021, 310 500 mineurs (+1 % par rapport à 2020, +12,9% entre 2011 et 2021) 
et plus de 35 100 jeunes majeurs (+ 9 % par rapport à 2020, +67% entre 2011 et 2021) sont suivis en 
protection de l’enfance. Les dépenses départementales pour l’aide sociale à l’enfance continuent 
d’augmenter et s’élèvent à plus de 9,1 milliards d’euros (+2,9 % par rapport à 2020, +29 % entre 2011 
et 2021).  
En lien avec le nombre de mineurs suivis au titre de la protection de l’enfance, l’année 2021 est 
marquée par une augmentation de 9 % des saisines du juge des enfants, qui concerne la situation de 
111 666 nouveaux mineurs. 
Par ailleurs, comme en 2020, on dénombre également 49 mineurs décédés de mort violente au sein 
de la famille (soit près d’un enfant par semaine). 
Enfin, concernant les chiffres clés relatifs à l’enquête sur la situation des pupilles de l’État (à paraître 
au cours du 2ème trimestre 2023) : 3 965 enfants sont pupille de l’État (+ 14,5% par rapport à 2020). 
Cette augmentation se constate depuis plusieurs années et plus particulièrement depuis la loi du 14 
mars 2016 créant les commissions d’évaluation de la situation et du statut des enfants confiés 
(CESSEC). En 2021, 390 naissances sous le secret ont été enregistrées (- 25 % par rapport à 2020) et 
613 pupilles de l’État ont quitté ce statut à la suite d’un jugement d’adoption au cours de l’année 2021. 
Enfin, au 31 décembre 2021, le nombre d’agréments pour l’adoption en cours de validité est estimé à 
9 350 (- 2 % par rapport à 2020). 
 
Cette note s’accompagne d’une infographie d’une page favorisant l’appropriation de ces données 
statistiques dans le débat public et leur utilisation par les acteurs de la protection de l’enfance. 
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